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BEGEHREN VON [ OBERST BEAT JAKOB] ZURLAUBEN [AN DIE ADRESSE DES
FRANZ. SECRETAIRE D ' ETAT A LA GUERRE? , FRANÇOIS- MICHEL
LE TELLIER , MARQUIS DE LOUVOIS]

"Zurtaüben Vous Suplie de faire expedier les Ordres nécessaires Suivant tes

articles cy apres marqués qui ont esté jncerés et accordez par ta nouvelle

Capitulation , pour luy donner te moyen de faire travailler jncessamment au

rétablissement de Son Régiment [ : ]

[1 . ] Une Lettre Circulaire à tous tes Gouverneurs et Commandants Sur tes fron¬

tières de donner protection aux Officiers de Son Régiment pour travail¬

ler librement aux Recrues , Sans que les Officiers Majors des places ou

Capitaines des Compagnies franches du Rhin , et autres Lieux puissent

leur causer aucun trouble ou empêchement Sous quelque prétexte que ce

puisse estre.

[2 . J Un Ordre pour assembler Ses Recrues à Cambray jusques à ce qu ' elles

puissent estre habillées , et en estât de joindre Le Régiment.

[Z . ] L ' Ordre nécessaire avec ta permission aux Officiers de Son Régiment de

retirer dans toutes Les trouppes du Roy [Ludwigs  XIV . ] tes Soldats

qui Seront averez de ta nation allemande , Liégeois , où de ta province

d 'Alsace , excepté dans celles des Suisses , et ceux d ' un bataillon de ta

Milice d 'Alsace , qui à esté jncorporé dans le Régiment Royal Roussillon

d ’Infanterie , au moien de Vingt Livres pour Chacun homme.

[4 . ] Un ordre au Commandant de ta Province d 'Alsace [Nicolas de Laye du Blé,

Marquis d ' H u x e 1 le s ] , de ne permettre de travailler aux Levées

des Recrues dans l ' etendue de ladite Province , qu ' aux Officiers des Cinq

Regimens allemans , Savoir Alsace , Gréder , Zurlauben , furstemberg , et

Spar [re ] .

[5 . ] Un ordre pour faire enrôtter Les Prisonniers de Guerre qui Sont a pré¬

sent dans tes Prisons des Villes en Champagne , qui Voudront prendre par-

ty.



[6 . J Un Ordre au Commandant [ - Gouverneur ] de huninguen [Roger Brûlart , Mar¬

quis de Puysieux]  de faire partir le nombre d ' hommes qui compose

La Compagnie franche , hors quatorze hommes que le Roy Veut bien y entre¬

tenir avec Six Officiers , et de luy addresser au même tems une Routte

de Cent hommes avec trois Officiers , et ordre pour le retour par la même

Routte , pour Lesdits Officiers . "
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